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Constitution du dossier de demande 

 D’Equivalence (Spécialité Médicale) 

 

 
1. Copie du Baccalauréat ou titre équivalent. 

2. Copie du diplôme de graduation. 

3. CV depuis l’obtention de la spécialité à ce jour. 

4. Mémoire. 

5. Copie du diplôme ou titre étranger pour lequel  l’équivalence est 

demandée dûment authentifiée par les autorités concernées. 

6. Copie du relevé de notes du cursus dûment authentifié par les 

autorités concernées. 

7. Programme détaillé du cursus. 

8. Copie des attestations de stage : 

9. Copie des Diplômes 

10. Copie des  Certificats 

11. Extrait de Naissance. 

12. Copie de(s)  nomination (s) au Postes de responsabilité(s) dans le 

domaine des sciences médicales. 

13. Une copie du passeport. 

14. Une copie de la carte consulaire. 

15. Une copie de la carte de séjour couvrant la période des études 

sanctionnées par le diplôme objet de l’équivalence. 

 

 

NB : Les dossiers incomplets sont non recevables. 
 

 

 

 


